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COMMISSION EUROPÉENNE 
  
  
  
SERVICE JURIDIQUE 
 

Bruxelles, le JJ mois (en toutes lettres) AAAA 
JURM(XX)XXXX 

 Il est à noter que les phrases qui suivent  ne sont que des exemples qui ne recouvrent 
pas tous les cas que les traducteurs pourront rencontrer 

 
À MONSIEUR LE PRÉSIDENT ET AUX MEMBRES DE LA COUR DE 

JUSTICE DE L'UNION EUROPÉENNE 
 
 
 
 

DÉSISTEMENT 
 
 

dans l’affaire C-XX/XX 
 
Commission européenne 
contre 
(nom de l'État membre) 
 
[Explications sur l'évolution de la situation justifiant le désistement] 
 
1. Dans ces conditions, la Commission considère qu’il n’y a plus suffisamment 

d’intérêt communautaire à une constatation judiciaire du manquement du/de la 
(nom de l'État membre) et elle a par conséquent l’honneur d’informer la Cour de 
son désistement dans la présente affaire. 

ou 

Dans ces conditions, la Commission est d'avis qu'il n'existe plus d'intérêt 
communautaire suffisant à une constatation judiciaire du manquement commis par 
(nom de l'État membre). 

ou 

Dans ces conditions, il ne subsiste pas un intérêt suffisant à faire constater par la 
Cour l'infraction commise dans le passé. 

 

2. En conséquence, la Commission a l'honneur d'informer la Cour qu'elle se désiste 
dans cette affaire (ou entend renoncer à l'instance/déclare renoncer à l'instance) 
dans l'affaire en cause. 
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3. Le présent désistement étant justifié par l’attitude de la partie défenderesse, la 
Commission demande à la Cour de condamner celle-ci aux dépens, conformément à 
l’article 69, paragraphe 5,  de son règlement de procédure (ou qu'il plaise à la Cour, 
conformément aux dispositions de l'article 69, paragraphe 5, de son règlement de 
procédure, condamner la partie défenderesse aux dépens). 

 
 


